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– 2 – 61954 Amend. 1   CEI:2003

AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le sous-comité 22F: Electronique de puissance pour
les réseaux électroniques de transport et de distribution, du comité d'études 22 de la CEI:
Systèmes et équipements électroniques de puissance.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

22F/82/FDIS 22F/86/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement.

Le comité a décidé que le contenu de la publication de base et de ses amendements ne sera
pas modifié avant 2007. A cette date, la publication sera
• reconduite;
• supprimée;
• remplacée par une édition révisée, ou
• amendée.

_____________

Page 8

3  Définitions

3.1
niveau de thyristor
Remplacer, page 10, la définition 3.1 par la nouvelle définition suivante:

partie d’une valve à thyristor constituée d’un thyristor ou des thyristors montés en parallèle ou
antiparallèle avec leurs composants auxiliaires directs et un réacteur, s’il y en a

3.4
section de valve
Remplacer, page 10, la définition 3.4 par la nouvelle définition suivante:

ensemble électrique constitué d’un certain nombre de thyristors et d’autres composants ayant
toutes les caractéristiques de la valve à thyristors complète à certaine échelle, mais ne
disposant que d’une partie de la capacité de blocage à pleine tension de la valve et qui peut
être utilisé pour des essais

3.7
électronique de base de la valve (EBV)
Remplacer, page 10, la définition 3.7 par la nouvelle définition suivante:

unité électronique, au potentiel de mise à la terre, qui constitue l’interface entre les systèmes
de commande du SVC et des valves à thyristors
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61954 Amend.1   IEC:2003 – 3 –

FOREWORD

This amendment has been prepared by subcommittee 22F: Power electronics for electrical
transmission and distribution systems, of IEC technical committee 22: Power electronics
systems and equipment.

The text of this amendment is based on the following documents:

FDIS Report on voting

22F/82/FDIS 22F/86/RVD

Full information on the voting for the approval of this amendment can be found in the report
on voting indicated in the above table.

The committee has decided that the contents of the base publication and its amendments will
remain unchanged until 2007. At this date, the publication will be

• reconfirmed;
• withdrawn;
• replaced by a revised edition, or
• amended.

_____________

Page 9

3  Definitions

3.1
thyristor level
Replace, on page 11, definition 3.1 by the following new definition:

part of a thyristor valve comprising a thyristor, or thyristors connected in parallel or anti-
parallel, together with their immediate auxiliaries and reactor, if any

3.4
valve section
Replace, on page 11, definition 3.4 by the following new definition:

electrical assembly, comprising a number of thyristors and other components, which exhibits
pro-rated electrical properties of a complete thyristor valve but only a portion of the full
voltage blocking capability of the thyristor valve, and that can be used for tests

3.7
valve base electronics (VBE)
Replace, on page 11, definition 3.7 by the following new definition:

electronic unit, at earth potential, which is the interface between the control system of the
SVC and the thyristor valves
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– 4 – 61954 Amend. 1   CEI:2003

3.9
niveaux de thyristors redondants
Remplacer, page 10, la définition 3.9 par la nouvelle définition suivante:

nombre maximal de niveaux de thyristors dans la valve à thyristors qui peuvent être court-
circuités extérieurement ou à l’intérieur de la valve en cours de service sans influencer le
fonctionnement sûr de la valve à thyristors comme le démontrent les essais de type et qui s’il
était dépassé, et seulement dans ce cas, exigerait le débranchement de la valve pour rem-
placer des thyristors en défaillance ou accepter un risque augmenté de défauts

Page 12

4  Prescriptions générales pour les essais de type et les essais facultatifs

Remplacer le titre de cet article par le suivant:

4  Prescriptions générales pour les essais de type, de production
et les essais facultatifs

Page 12

4.1  Résumé des essais

Supprimer, dans la première phrase, le mot «type».

Page 12

Tableau 1 – Liste des essais de type et des essais facultatifs

Remplacer le titre du Tableau 1 par ce qui suit:

Tableau 1 – Liste des essais

Page 18

4.4.1.2  Essais opérationnels

Remplacer le texte du premier alinéa par le texte suivant:

Lorsque c’est possible, les essais doivent être effectués sur des valves à thyristors com-
plètement montées. Sinon les essais peuvent être effectués sur des sections de valve à
thyristors. Le choix dépend principalement des caractéristiques de conception et des moyens
d’essais à disposition. Lorsqu’il est proposé d’effectuer des essais sur des sections de valves
à thyristors, les essais spécifiés dans cette norme sont valables pour des sections de valve
qui comprennent cinq niveaux de thyristors ou plus, montés en série. Si les thyristors soumis
aux essais ont un nombre de niveaux inférieur à cinq, des facteurs de sécurité d’essais
supplémentaires doivent être coordonnés. Le nombre de thyristors montés en série dans la
section de valve ne doit être en aucun cas inférieur à trois.
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